
VILLE DE

Beauharnois

AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR

RÈGLEMENT 2022-20
RÈGLEMENT CONCERNANT L’IMPOSITION D’UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À

FINANCER TOUT OU EN PARTIE DES DÉPENSES LIÉES À L’AJOUT,
L’AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION D’INFRASTRUCTURES OU

D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

AVIS PUBLIC est donné que le conseil de la Ville de Beauharnois a adopté, à sa séance ordinaire
du 13 décembre 2022, le Règlement 2022-20 concernant l’imposition d’une contribution
destinée à financer tout ou en partie des dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la
modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux;

QUE ce Règlement a pour objet d’assujettir l’émission de certains permis ou certificats au
paiement d’une contribution monétaire qui sera versée à un fonds réservé pour le financement
d’infrastructures et équipements municipaux requis pour assurer la prestation accrue de services
municipaux;

QUE le 19 janvier 2023, la MRC de Beauharnois-Salaberry a émis un certificat de conformité à
l’égard du Règlement 2022-20;

QUE ce Règlement est en vigueur à la date de la publication d’un avis signé par le greffier;

QUE le Règlement peut être consulté au bureau de la Ville situé au 660, rue Ellice, Beauharnois,
sur rendez-vous, durant les heures ordinaires de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et
de 13 h à 16 h 30, et le vendredi de 8 h à 12 h ou en cliquant sur le lien au-dessus du présent
avis.

Donné à Beauharnois, ce P février 2023.

Lynda Daigneault, grefflère adjointe


